
"Origine DGFiP Cadastre ©Droits de l'Etat réservés ®04-12-2018"

N Périmètres de protection des Monuments Historique inscrits 

Bâtiments identifiés au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme

Zone de protection du patrimoine (article L.151-19 du Code de l'Urbanisme)

Espaces Boisés Classés (EBC) au titre de l'article L.113-2 du Code de l'Urbanisme

ER1 : Aire de retournement (bénéficiaire commune)

Secteur soumis à une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)

Obligation de maintenir l'alignement

Alignements d'arbres ou de haies à protéger 
(article L.151-23 du CU)

Protection des murs de clôture 
(article L.151-19 du CU)

Sentes et chemins piétons à protéger au titre de l'article L.151-38 du Code de l'Urbanisme

UAa : Coeur historique de densité forte

UAb : Coeur historique de densité moyenne

UB : Habitat résidentiel

UBi : Habitat résidentiel (présence de source)

UE : Zone d'activités économiques

UL : Zone d'équipements publics ou d'intérêt collectif

UP : Zone urbaine à vocation patrimoniale

1AUa : Zone de renouvellement urbain

1AUb :Zone de développement d'équipements d'intérêt collectif

1AUe : Zone de développement d'activités économiques

1AUh : Zone de développement à court terme à vocation d'habitat

1AUp : Zone de développement à vocation d'habitat (risque de pollution)

A : Zone agricole

NC : Zone d'exploitation de carrière

Nh : Constructions isolées en zone naturelle

NL : Zone naturelle d'équipements de loisirs

Nm : Zone naturelle du marais Dozet

Np : Secteur accueillant des constructions isolées, au patrimoine
architectural à préserver

Nr : Zone correspondant à la carrière de Boran sur Oise

Limite de zone
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